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Marche à suivre pour 
réaliser l’AICC

Créer les conditions nécessaires  
au niveau régional

• Créer des ressources temporelles

•	Définir	les	responsabilités

•	Définir	les	objectifs	des	processus

•	Définir	le	groupe	de	pilotage	
comme	étant	responsable	dans	 
la	région

Élaborer une compréhension
commune du système

Impliquer les parties prenantes

• Réaliser	l’analyse	des	parties	prenantes

• Motiver	les	parties	prenantes 
à	participer

• Clarifier	la	contribution	de	la	science

Élaborer une conception de l’avenir au  
niveau régional

• Quelle	est	la	vision	de	la	région?

• Comment	la	région	aimerait-elle	se	développer?

• Quels	sont	les	défis	climatiques	qui	 
attendent	la	région?

• Comment	la	région	doit-elle	s’adapter?

Définir et appliquer les mesures

Analyser les constats

•	Fixer	les	mesures	de	manière	contraignante

•	Groupe	de	travail:	focalisation	sur	certains	
secteurs	à	risques	par	le	biais	de	groupes	 
de	travail	ou	de	thèmes	focaux	changeant	
chaque	année

•	Vérifier	régulièrement	la	mise	en	œuvre	des	
mesures	et	les	adapter	si	nécessaire	de	 
manière	agile,	c’est-à-dire	flexible	et	proactive

•	Communiquer	régulièrement	les	progrès	 
aux	parties	prenantes

• Examiner	avec	toutes	les	parties	prenantes	ce	 
qui	a	été	appris	au	cours	du	processus	et	quelles	 
améliorations	peuvent	être	mises	en	œuvre	au	
cours	du	prochain	cycle.

• Analyser	les	domaines	dans	lesquels	des	efforts	
sont	encore	nécessaires	

• Identifier	de	nouveaux	thèmes	de	focalisation	
pour	le	prochain	cycle

1.
 Préparation

2.
 Implication des parties prenantes

3.
Élaboration des mesures

4.
Réflexion

3 mois

6 mois

3 mois

2 à 3 ans


